ARRETE n°809 CM du 14 juin 2001 portant modification de l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat”.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2000-13 APF du 13 janvier 2000 relative à l’Office polynésien de l’habitat modifiant la délibération n°79-22 du 1er février 1979;

Vu l’arrêté n°167 CM du 27 janvier 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat”;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juin 2001,

Arrête:

Article 1er.— L’article 24 de l’arrêté n°167 CM du 27janvier 2000 susvisé est abrogé.

Art. 2.— Le ministre du logement, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 juin 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.

